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L'assemblée nationale

Descriptif :

Programme 3° - L’Assemblée nationale forme, avec le Sénat, le Parlement de la Cinquième République française.
Son rôle principal est de débattre, d’amender et de voter les lois. De plus cette institution a, contrairement au Sénat,
le pouvoir de renverser le gouvernement, ce qui implique que celui-ci ne peut pas être en désaccord avec elle. Elle
siège au palais Bourbon à Paris. Un site institutionnel à consulter...
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